
                  
 

 
 
 
�  �  � COMMUNIQUE DE PRESSE (Paris le lundi 10 septembre 2005) 
 
Pour mutualiser leurs expériences et les aides à apporter aux personnes handicapées et à leur 
entourage, Didier Tabuteau, directeur général de la Fondation Caisses d’Epargne pour la 
solidarité et Jacques Royer, président de la Fédération nationale des centres d’information  
et de conseil sur les aides techniques (FENCICAT) signent une convention de partenariat le 
lundi 19 septembre 2005, à 14h30, au siège de la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne -  
27-29 rue de la Tombe Issoire – 75014 Paris (11ème étage) 
 
 
 
Afin de mettre à disposition des personnes en situation de handicap une information unique, claire et 
complète et des conseils pratiques et techniques de manière à améliorer leur vie quotidienne, la 
Fondation et la FENCICAT ont souhaité conjuguer leurs forces et développer des outils informatiques 
pour : 
 
z centraliser les différentes sources documentaires et constituer une base de données sur les 
aides techniques. Ce fonds documentaire sera proposé aux personnes handicapées et à leur 
entourage familial et professionnel.  
 
z créer un site Internet qui favorisera l’accès aux informations réglementaires, mais également 
sanitaires et sociales, ainsi qu’aux informations sur les aides techniques et les normes en vigueur. Les 
personnes y trouveront tous les conseils et explications grâce à des fiches synthétiques d’information. 
Enfin, des liens multiples, via la base du Centre d’étude et de recherche sur l’appareillage des 
handicapés (CERAH) du ministère de la Défense, seront également proposés. 
 
z Favoriser la diffusion de l’ensemble des préconisations qui existent sur chacun des sites 
pour la vie autonome, en les regroupant au sein d’une nouvelle base de données qui alimentera la 
base centrale. 
 
La Fondation soutient et finance ces actions à hauteur de 100 000 euros. 
 
______________________________________________________________________________ 
 
Fédération Nationale des Centres d’information et de Conseil sur les Aides Techniques (FENCICAT) 
La FENCICAT regroupe les 36 centres d’information et de conseil sur les aides techniques (CICAT) de France, 
dont la vocation est d’apporter une information objective sur toutes les aides techniques (matériels et 
équipement) aux personnes en situation de handicap ou de dépendance, à leur famille ou aux professionnels les 
côtoyant. 
 
La Fondation Caisses d’Epargne pour la solidarité 
La Fondation a été créée par les Caisses d’Epargne et de prévoyance et la Caisse Nationale des Caisses 
d’Epargne et reconnue d’utilité publique en avril 2001. Sous l’impulsion de son président Charles Milhaud, elle 
mène des actions de lutte contre les formes de dépendance et d’isolement liées au grand âge, à la maladie, au 
handicap ou encore à des situations d’illettrisme. Elle est dirigée par Didier Tabuteau.  
 
 
Contacts :  
 
Fondation Caisses d’Epargne pour la solidarité  
Marguerite Azcona, communication  
Tel : 01 58 40 31 44. ou Port :06 07 54 00 21 
 
FENCICAT 
Jacques Royer, Président 
Adresse administrative : 25 rue du château – 57680 Novéant sur Moselle 
Tel : 03.87.69.98.50 – fax : 03 87 69 99 72 
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